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Le réseau d’observation 
 
Cette semaine, les observations ont été réalisées sur 26 parcelles fixes. 
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 Pucerons : sur parcelles sans NNI, le seuil T3 est fréquemment atteint.  
Dans les situations avec une protection NNI, les pucerons verts sont toujours 
sous contrôle. 

Le stade des betteraves 
varie de 8 feuilles vraies à 
70 % de couverture pour 
les plus avancées. La 
majorité des parcelles 
sont au stade 12 feuilles 
vraies. 

 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

23-mai

%
 d

e
 p

ar
ce

lle
s

Stades des betteraves

60 à 70 % de
couverture

30 à 50 % de
couverture

12 Fv

10 Fv

9 Fv

8 Fv



BETTERAVE. BSV n°7 du 25 mai 2022 

 

Ce bulletin est une publication gratuite, réalisée en partenariat avec notamment 
 CRISTAL UNION, Chambres d’Agriculture de Normandie, SAINT LOUIS SUCRE, CGB Normandie, SESVDH, Agriculteurs 

Pucerons 
 
Observations :  
Parcelles sans NNI : 12 parcelles observées 
- 12 parcelles présentent des pucerons verts aptères avec une fréquence de betteraves atteintes qui varie de 10 à 
65 %. 
-9 parcelles présentent des pucerons noirs aptères avec une fréquence de betteraves atteintes qui varie de 4 à 
52%. 
 
Parcelles avec protection NNI : 14 parcelles observées  
-7 parcelles présentent des pucerons noirs aptères avec une fréquence de betteraves atteintes qui varie de 5 à 
88%. 
- 2 parcelles avec présence de pucerons verts aptères avec une fréquence de betteraves atteintes qui varie de 8 à 
28%  
 
Seuil indicatif de risque : 10% des betteraves colonisées par au moins 1 aptère vert. 

 
Analyse de risque :  
Parcelles sans protection NNI :  
Le développement des pucerons est toujours favorisé par les conditions climatiques actuelles. Les observations 
de cette semaine montrent une progression des pucerons verts aptères dans les situations ou la protection 
remonte à plus de 10 jours. Le seuil de risque T3 est dépassé sur la majorité des parcelles du réseau de 
surveillance. Il est nécessaire de renforcer la surveillance dans cette situation. 
 
Parcelles avec protection NNI : 
Pour rappel, sur parcelles avec protection NNI, la présence de pucerons verts aptères est toujours constatée sur 
certaines parcelles. Cette protection phytosanitaire n’empêche pas les pucerons ailés d’atterrir sur les feuilles 
de betteraves et de donner naissance à des aptères. Nos observations montrent que les aptères retrouvés dans 
ces parcelles sont petits et donc fraichement nés. Quelques jours après, nous n’observons pas d’évolution du 
stade larvaire, ce qui laisse penser que les jeunes larves ne survivent pas, et que la rémanence des NNI est 
toujours active. Rappelons que les virus ne sont pas transmis à la descendance.  
La présence de pucerons noirs aptères ne nécessite pas d’intervention, même si ces derniers sont parfois très 
fréquents. La faune auxiliaire qui commence à s’installer va permettre de réguler ces pucerons. 
 

Observations auxiliaires :  
La présence de larves de coccinelles, larves de syrphes et cantharis ont été observées sur 5 parcelles avec une 
fréquence qui peut atteindre les 20 %. Ces auxiliaires participent à la régulation des pucerons en cas de présence 
significative. 
 
 

 
 
 
 

 
 

Coccinelle adulte Larve de coccinelle Larve de syrphe Cantharis 
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Cartographie des observations du 25 mai 

sur parcelles sans NNI 

Cartographie des observations du 25 mai 
sur parcelles avec NNI 


